Les 10 Commandements du Rameur
respectueux de son environnement

‘ Ne jeter aucun détritus dans la riviere ou sur la
berge

—

®—— Récupérer tous les objets flottants
sans mettre en péril sa sécurité

‘Ne‘r‘royer‘ son bateau avec des produits non polluants
L4

*—— Ne gaspiller ni eau, ni énergie

Participer aux séances de nettoyage organisées par
le club

4 Respecter les autres utilisateurs du bassin
(pécheurs, plaisanciers, kayakistes...)

Alerter le club en cas de détection d'une source de
pollution  (décharges  sauvages,  substances

toxiques...) ’—‘

e Venir au club en vélo ou faire voiture
commune aussi souvent que possible

l'aviron : il est plein de surprises !

‘ Chercher a connditre le milieu naturel, support de
®
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